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2CRSi 
Société anonyme au capital de 2 007 548,55 € 

Siège social : 32, rue Jacobi Netter – 67200 Strasbourg 
483 784 344 RCS Strasbourg 

(la « Société ») 
 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION EXPOSANT LES PROJETS DE 
RESOLUTIONS SOUMIS A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 19 DECEMBRE 

2024 

 

1. Marche des affaires sociales 

Concernant la marche des affaires sociales au cours de l’exercice clos le 30 juin 2024 (et d’une 
durée exceptionnelle de 16 mois), nous vous renvoyons au rapport financier annuel de la Société 
incluant le rapport de gestion disponible sur le site internet de cette dernière à l’adresse suivante 
: https://investors.2crsi.com/ 

 

2. Approbation des comptes de l’exercice clos le 30 juin 2024 – Approbation des 
dépenses et charges non déductibles fiscalement (première et deuxième résolutions) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 
2024 (d’une durée exceptionnelle de 16 mois) se soldant par une perte de 136.461 euros. 

Nous vous demandons également de prendre acte qu’au cours de l'exercice écoulé, aucune somme 
n'a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement visées aux articles 
39, 4 du Code général des impôts  

 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2024 (troisième résolution) 

Nous vous proposons d’affecter le résultat de l’exercice, soit la somme de 136.461 euros, au 
compte de report à nouveau qui présentera alors un solde débiteur de 136.461 euros 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, le tableau ci-
après fait état du montant des dividendes et autres revenus distribués au titre des trois précédents 
exercices, ainsi que de leur éventuelle éligibilité à la réfaction de 40 % résultant des dispositions 
de l’article 158 3-2° du Code général des impôts bénéficiant, le cas échéant, aux personnes 
physiques fiscalement domiciliées en France.  

 

4. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2024 (quatrième 
résolution) 

Bien que, depuis le transfert de ses titres sur le marché Euronext Growth, elle ne soit plus soumise 
à l’obligation de préparer des comptes consolidés, la Société a néanmoins décidé (de manière 

AU TITRE 

DE 

L’EXERCICE 

Revenus éligibles à la réfaction 
résultant de l’article 158-3-2° du CGI  

Revenus non éligibles à la réfaction 
résultant de l’article 158-3-2° du 
CGI  

DIVIDENDES 
AUTRES 

REVENUS 
DIVIDENDES 

AUTRES 

REVENUS 

2020/2021 175 000 € - - - 

2021/2022 175 000 € - - - 

2022/2023 3.013.043,20 € - - - 

https://investors.2crsi.com/
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volontaire) de préparer des comptes consolidés au titre de l’exercice clos le 30 juin 2024.  Ces 
comptes ont été établis conformément aux principes comptables français (French GAAP). 

Compte tenu du changement dans la date de clôture des exercices sociaux de la Société, et afin 
de faciliter la comparabilité entre les différents états financiers préparés par la Société, il a été 
décidé, de manière exceptionnelle de préparer (i) des comptes consolidés au titre de l’exercice 
(d’une durée exceptionnelle de 16 mois) courant du 1er mars 2023 au 30 juin 2024 et (ii) des 
comptes consolidés au titre de la période courant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024.   

Nous vous demandons en conséquence de bien vouloir approuver les comptes consolidés de 
l’exercice (d’une durée exceptionnelle de 16 mois) clos le 30 juin 2024 se soldant par une perte 
de 6.515.710, 94 euros. 

 

5. Constat de l’absence de convention réglementée nouvelle (cinquième résolution) 

Nous vous indiquons qu’aucune convention ni engagement réglementé n’a été conclu au cours de 
l’exercice clos le 30 juin 2024. Nous vous invitons à en prendre acte.  

 

6. Renouvellement des mandats de certains administrateurs – nomination d’un nouvel 
administrateur (sixième à neuvième résolutions) 

Nous vous informons que les mandats d’administrateurs de Messieurs Alain Wilmouth et Michel 
Wilmouth ainsi que de la société HAW arrivent à échéance à l’issue de la présente assemblée 
générale et vous proposons de renouveler leurs mandats. 

Afin de renforcer l’efficacité des travaux du Conseil d’Administration, nous vous proposons par 
ailleurs d’approuver la nomination d’un administrateur supplémentaire : Monsieur Hervé Landau.  

L’ensemble de ces mandats auraient une durée de trois ans (et expireraient à l’issue de l’assemblée 
statuant sur l’approbation des comptes de l’exercice social qui sera clos le 30 juin 2027). 

Figurent en Annexe 1 au présent rapport, relativement à chaque candidat dont la nomination (ou 
le renouvellement est envisagé), les informations visées à l’article R 225-83 du Code de 
commerce.  

 

7. Autorisation de mettre en place un programme de rachat d’actions et de réduire le 
capital par annulation d’actions autodétenues (article L. 22-10-62 du Code de 
commerce) (dixième et onzième résolutions) 

Nous vous proposons de conférer au Conseil d’Administration, pour une période de dix-huit mois, 
les pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il 
déterminera, d’actions de la Société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le 
capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation 
ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 

Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par 
l’Assemblée Générale du 30 novembre 2023 dans ses cinquième et sixième résolutions. 

Les acquisitions ainsi effectuées pourraient être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action 2CRSI par 
l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de 
liquidité conforme à la pratique de marché admise par la réglementation en vigueur ; 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions 
acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la Société ; 

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’attribution 
gratuite d’actions (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux 
du groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou 
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de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou 
toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du 
groupe ; 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 
Société dans le cadre de la réglementation en vigueur ; 

- de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus 
généralement de réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur ; et 

- sous réserve de l’autorisation à conférer par la présente Assemblée Générale des actionnaires 
dans sa onzième résolution (à caractère extraordinaire), de procéder à l’annulation éventuelle 
des actions acquises. 

Ces achats d'actions pourraient être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de 
blocs de titres, et aux époques que le Conseil d'Administration appréciera. 

Ces opérations ne pourraient pas être effectuées en période d’offre publique.  

Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 20 euros par action et, en conséquence, 
le montant maximal de l’opération à 44.612.190 euros. 

En conséquence de l’objectif d’annulation, nous vous demandons de bien vouloir autoriser le 
Conseil d’Administration, pour une durée de 24 mois, à annuler, sur ses seules décisions, en une 
ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital, calculé au jour de la décision d’annulation, 
déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédant, les 
actions que la Société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de son 
programme de rachat et à réduire le capital social à due concurrence conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Le Conseil d’Administration disposerait des pouvoirs nécessaires pour faire le nécessaire en 
pareille matière. 

 

8. Ratification des modifications apportées aux statuts de la Société - Modifications 
complémentaires à apporter aux statuts de la Société (douzième résolution) 

Conformément aux délégations dont il disposait, le Conseil d’Administration a procédé à la 
modification de l’article 6 des statuts de la Société (capital social) afin de refléter les 
augmentations de capital intervenues au résultat (i) de la levée de fonds réalisée par la Société en 
mars 2024 et (ii) de l’attribution définitive d’actions attribuées gratuitement à des salariés et/ou 
mandataires sociaux.   

Nous vous proposons donc de prendre acte que le capital social de la Société est désormais de 
2.007.548,55 euros, composé de 22.306.095 actions de 0,09 euro de valeur nominale chacune et 
que la rédaction de l’article 6 des statuts a été modifiée en conséquence. 

Nous vous proposons également de modifier : 

- la rédaction du deuxième alinéa de l’article 8.3 des statuts de la Société afin de supprimer la 
référence à la cotation des actions de la Société sur un marché réglementé. 
 
Le deuxième alinéa de l’article 8.3 des statuts de la Société serait ainsi désormais rédigé 
comme suit : 

« Tant que les actions de la Société sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé, [O]utre les déclarations de franchissement de seuils expressément prévues 
par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, toute personne physique ou 
morale qui vient à posséder directement ou indirectement, seule ou de concert, une 
fraction du capital ou des droits de vote (calculée conformément aux dispositions des 
articles L. 233-7 et L. 233-9 du Code de commerce et aux dispositions du règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers) égale ou supérieure à 2 % du capital ou des 
droits de vote, ou tout multiple de ce pourcentage, y compris au-delà des seuils prévus 
par les dispositions légales et réglementaires, doit notifier à la Société, le nombre total 
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(i) des actions et des droits de vote qu'elle possède, directement ou indirectement, seule 
ou de concert, (ii) des titres donnant accès à terme au capital de la Société qu'elle 
possède, directement ou indirectement, seule ou de concert et des droits de vote qui y sont 
potentiellement attachés, et (iii) des actions déjà émises que cette personne peut acquérir 
en vertu d'un accord ou d'un instrument financier mentionné à l'article L. 211-1 du Code 
monétaire et financier. Cette notification doit intervenir, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, dans un délai de quatre (4) jours de bourse à compter du 
franchissement de seuil concerné » (le reste de l’article étant inchangé). 

- la rédaction de l’article 15.2 des statuts de la Société afin de prévoir la possibilité de tenir des 
assemblées dématérialisées. 
 
L’article 15.2 des statuts de la Société serait ainsi désormais rédigé comme suit : 

« 15.2 Les assemblées d’actionnaires sont convoquées et délibèrent dans les conditions 
légales et réglementaires.  

Elles sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.  

Les assemblées d’actionnaires peuvent avoir lieu de façon dématérialisée et peuvent être 
tenues exclusivement ou en partie par visioconférence ou par des moyens de 
télécommunication permettant l’identification des actionnaires. Cette faculté sera à 
l’initiative de l’auteur de la convocation. 

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 25% du capital social peut toutefois 
s’opposer à ce mode de consultation, pour les assemblées générales extraordinaires 
uniquement. 

L'ordre du jour de l'assemblée figure sur les avis et lettres de convocation, il est arrêté 
par l'auteur de la convocation. L'assemblée ne peut délibérer que sur les questions 
figurant à son ordre du jour, néanmoins, elle peut, en toutes circonstances, révoquer un 
ou plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement.  

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la quotité du capital prévue par la 
loi, et agissant dans les conditions et délais légaux, ont la faculté de requérir l'inscription 
à l'ordre du jour de projets de résolutions.  

Tout actionnaire a le droit de participer personnellement aux assemblées générales, ou 
par visioconférence ou tous moyens de communication dans les conditions fixées par les 
lois et règlements mentionnées dans l’avis de convocation à l’assemblée, ou de s'y faire 
représenter, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, ou de voter par 
correspondance, quel que soit le nombre de ses titres de capital, dès lors que ses titres 
sont libérés des versements exigibles inscrit en compte à son nom au deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblée, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité. » (le reste de l’article étant inchangé). 

- La rédaction de 12.3 des statuts de la Société afin de prévoir la possibilité de tenir les réunions 
du Conseil d’Administration de façon dématérialisée et de prévoir un droit d’opposition à 
l’adoption de décisions par consultation écrite aux administrateurs  
 
L’article 12.3 des statuts de la Société serait ainsi désormais rédigé comme suit : 

 

« 12.3 Le conseil d’administration est convoqué par le président du conseil 
d’administration à son initiative et, s’il n’assume pas la direction générale, sur demande 
du directeur général ou encore, si le conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, 
sur demande du tiers au moins des administrateurs. La convocation se fait par écrit dans 
un délai de huit (8) jours sauf cas d’urgence. Elle indique l’ordre du jour qui est fixé par 
l’auteur de la convocation.  

Les réunions se tiennent au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation, 
ou par des moyens de visioconférence ou de télécommunication. 
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Toutefois, lLe Conseil pourra également adopter par consultation écrite les décisions 
prévues par la réglementation en vigueur, y compris par voie électronique. Tout membre 
du conseil pourra néanmoins s'opposer à ce qu'il soit recouru à cette modalité.  

Le conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses 
membres est présente. Le règlement intérieur peut prévoir que sSont réputés présents 
pour le calcul du quorum et de la majorité les administrateurs qui participent à la réunion 
par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur 
identification et garantissant leur participation effective dans les limites et sous les 
conditions fixées par la législation et la réglementation en vigueur. » (le reste de l’article 
étant inchangé). 

 

9. Les délégations financières 

Le Conseil d’Administration souhaite pouvoir disposer des délégations et autorisations 
nécessaires pour procéder s’il le juge utile à toutes émissions qui pourraient s’avérer nécessaires 
dans le cadre du développement des activités de la Société et de ses filiales.  

Nous vous demandons également de donner compétence au Conseil d’Administration pour 
émettre des actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit 
d’une catégorie de personnes notamment dans le cadre d’opérations dites d’equity line. 

Si l’une de ces délégations est utilisée par le Conseil d’Administration, ce dernier établira 
conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce, un rapport complémentaire, certifié 
par les commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération. 

C’est la raison pour laquelle les délégations ci-dessous sont soumises à l’approbation de 
l’Assemblée Générale des actionnaires, étant précisé que ces délégations mettraient fin aux 
délégations consenties au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 30 novembre 
2023 dans ses septième à quatorzième résolutions. 

 

9.1 Délégation de compétence en vue d’augmenter le capital social par 
incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes (treizième résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir conférer au Conseil d’Administration pour une nouvelle 
période de 26 mois la compétence aux fins d’augmenter le capital par incorporation au capital de 
réserves, bénéfices ou primes, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ordinaires ou par 
l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux 
modalités. 

Le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de cette délégation 
ne pourrait pas excéder le montant nominal de 810.000 euros, étant précisé qu’à ce montant 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant de la valeur nominale globale des actions ordinaires 
supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions. Ce plafond serait indépendant de 
l’ensemble des plafonds prévus par les autres délégations de l’Assemblée. 

 

9.2 Délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit 
à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès 
à des titres de capital à émettre (quatorzième à dix-septième résolutions) 

Il vous est proposé d’adopter les délégations de compétence en vue d’émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières par apport de numéraire avec, selon le cas, maintien ou 
suppression du droit préférentiel de souscription dans les conditions détaillées ci-après. 
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Ces délégations ont pour objet de conférer au Conseil d’Administration toute latitude pour 
procéder aux époques de son choix à l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou 
de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société ou d’une société 
du groupe. 

Conformément à la loi, les valeurs mobilières à émettre pourraient donner accès à des titres de 
capital de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
social de notre Société ou de toute société dont notre Société possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social.  A titre d’exception limitée, cette faculté ne serait 
pas ouverte pour la résolution relative à la délégation de compétence avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes dans le cadre d’une opération 
dite d’equity line. 

 

9.2.1 Délégation de compétence à conférer au Conseil d'Administration pour émettre 
des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre (de la Société ou d’une 
société du groupe) avec maintien du droit préférentiel de souscription  
(quatorzième résolution) 

Nous vous proposons de fixer à 1.080.000 euros le montant nominal global maximum des actions 
susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation. A ce plafond s’ajouterait, le cas 
échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la 
loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la 
présente délégation ne pourrait être supérieur à 100.000.000 euros. 

Les plafonds visés ci-dessus seraient indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par les 
autres résolutions de la présente Assemblée.  

Au titre de cette délégation, les émissions d’actions ordinaires et/ou de toute valeur mobilière 
donnant accès au capital seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires. 

Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible n’ont pas absorbé la 
totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, le 
montant des souscriptions devrait atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour 
que cette limitation soit possible ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; et/ou 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

Cette délégation aurait une durée de 26 mois. 

 

9.2.2 Délégation de compétence à conférer au Conseil d'Administration pour émettre 
des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre (de la Société ou d’une 
société du groupe) avec suppression de droit préférentiel de souscription par 
offre au public à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier (quinzième résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre au public à l’exclusion 
des offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier.  
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Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs 
mobilières donnant accès au capital serait supprimé.  

Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 
1.080.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions 
ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des actions susceptibles d’être émises 
sur la base de la délégation permettant d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du 
Code monétaire et financier (seizième résolution) et au profit d’une catégorie de personnes 
répondant à des caractéristiques déterminées (dix-septième résolution). 

Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis ne pourrait être 
supérieur à 100.000.000 d’euros.  

Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des titres de créances susceptibles 
d’être émis sur la base de la délégation permettant d’émettre des actions et/ou des valeurs 
mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1° de 
l’article L.411-2 du Code monétaire et financier (seizième résolution) et au profit d’une catégorie 
de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (dix-septième résolution). 

Le prix d’émission des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de 
compétence sera arrêté par le Conseil d’Administration et devra au moins être égal à la moyenne 
des cours moyens pondérés par les volumes des trois dernières séances de bourse précédant sa 
fixation, diminué le cas échéant d’une décote (d’un montant maximum de 20%) dans le respect 
de la réglementation applicable et compte tenu des contraintes de marché à la date de la décision 
d’émission, étant précisé que (i) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital 
serait tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion des valeurs mobilières, 
soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 
égale au prix d’émission des actions ordinaires défini ci-dessus ; (ii) la conversion, le 
remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au 
capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre 
d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action , soit au moins égale au prix 
minimum visé ci-dessus. 

Si les souscriptions n’avaient pas absorbé la totalité d’une émission, le Conseil d’Administration 
disposerait alors de la faculté de :  

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 
action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée 
pour que cette limitation soit possible ; et/ou 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;  

Le Conseil d’Administration disposera, avec faculté de subdélégation, des pouvoirs nécessaires 
en pareille matière. 

Cette délégation aurait une durée de 26 mois.  

 
9.2.3 Délégation de compétence à conférer au Conseil d'Administration pour émettre 

des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre (de la Société ou d’une 
société du groupe) avec suppression de droit préférentiel de souscription par une 
offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (seizième 
résolution) 
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Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre visée au 1° de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs 
mobilières donnant accès au capital serait supprimé. 

Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 
1.080.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions 
ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société. Il est précisé qu’en tout état de cause, le montant nominal 
total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation 
ne pourra pas être supérieur à 30% du capital par an apprécié à la date de mise en œuvre de la 
délégation par le Conseil d’Administration.  

Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des actions susceptibles d’être émises 
sur la base de la délégation permettant d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres 
visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) (quinzième résolution) et au 
profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (dix-septième 
résolution). 

Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis ne pourrait être 
supérieur à 100.000.000 d’euros. 

Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des titres de créances susceptibles 
d’être émis sur la base de la délégation permettant d’émettre des actions et/ou des valeurs 
mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion 
des offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) (quinzième résolution) 
et au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (dix-
septième résolution). 

Le prix d’émission des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de 
compétence sera arrêté par le Conseil d’Administration et devra au moins être égal à la moyenne 
des cours moyens pondérés par les volumes des trois dernières séances de bourse précédant sa 
fixation, diminué le cas échéant d’une décote (d’un montant maximum de 20%) dans le respect 
de la réglementation applicable et compte tenu des contraintes de marché à la date de la décision 
d’émission, étant précisé que (i) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital 
serait tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion des valeurs mobilières, 
soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 
égale au prix d’émission des actions ordinaires défini ci-dessus ; (ii) la conversion, le 
remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au 
capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre 
d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action , soit au moins égale au prix 
minimum visé ci-dessus. Si les souscriptions n’avaient pas absorbé la totalité d’une émission, le 
Conseil disposerait alors de la faculté de :  

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 
action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée 
pour que cette limitation soit possible ; et/ou 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

Le Conseil d’Administration disposera, avec faculté de subdélégation, des pouvoirs nécessaires 
en pareille matière. 

Cette délégation aurait une durée de 26 mois. 

 

9.2.4 Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration pour émettre 
des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
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de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre (de la Société ou d’une 
société du groupe) avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit d’une catégorie de bénéficiaires (dix-septième résolution) 

Il est demandé à l’Assemblée Générale de bien vouloir statuer, conformément à l’article L.225-
138 du Code de commerce, sur une délégation d’une durée de 18 mois à donner au Conseil 
d’Administration pour émettre : 

- des actions ordinaires ; 

- et/ou des titre de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créances ; 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 
pourraient donner accès à des titres de capital à émettre par la Société et/ou par toute société qui 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.  

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec suppression du droit préférentiel 
de souscription afin de permettre à la catégorie de bénéficiaires suivante de souscrire à 
l’augmentation de capital qui leur serait réservée : 

« personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), trusts, fonds 
d’investissement ou autres véhicules de placement de quelque forme que ce soit, de droit 
français ou étranger, actionnaires ou non de la Société, investissant à titre habituel ou 
ayant investi au moins deux millions d’euros au cours des quarante-huit (48) mois 
précédant l’émission considérée dans le domaine informatique et notamment celui de la 
construction de serveurs informatiques, dans les systèmes informatiques et les réseaux, 
l’internet, la sécurité informatique, les équipementiers informatiques et les systèmes 
d’information »  

Cette délégation est proposée à l’Assemblée Générale pour permettre le cas échéant au Conseil 
d’Administration de décider une augmentation de capital au profit de la catégorie de personnes 
susvisée qui apparaît susceptible d’être intéressée par des investissements au sein de la Société.  

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en vertu 
de la présente délégation ne pourrait pas être supérieur à 1.080.000 euros.  A ce plafond 
s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des actions susceptibles d’être émises 
sur la base de la délégation permettant d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres 
visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) (quinzième résolution) et par une 
offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier (seizième résolution). 

Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation serait fixé à 100.000.000 euros. 

Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des titres de créances susceptibles 
d’être émis sur la base de la délégation permettant d’émettre des actions et/ou des valeurs 
mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion 
des offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier (quinzième résolution) 
et par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier (seizième 
résolution). 

Le prix d’émission des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de 
compétence sera arrêté par le conseil d’administration et devra au moins être égal à la moyenne 
des cours moyens pondérés par les volumes des trois dernières séances de bourse précédant sa 
fixation, diminué le cas échéant d’une décote (d’un montant maximum de 20%) dans le respect 
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de la réglementation applicable et compte tenu des contraintes de marché à la date de la décision 
d’émission, étant précisé que (i) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital 
serait tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion des valeurs mobilières, 
soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 
égale au prix d’émission des actions ordinaires défini ci-dessus ; (ii) la conversion, le 
remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au 
capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre 
d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action , soit au moins égale au prix 
minimum visé ci-dessus.  

Si les souscriptions n’avaient pas absorbé la totalité d’une émission, le Conseil disposerait alors 
de la faculté de :  

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 
action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée 
pour que cette limitation soit possible ; et/ou 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi la catégorie de personnes 
ci-dessus définie. 

 

9.2.5 Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration pour émettre 
des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes dans le 
cadre d'une opération dite d'equity line (dix-huitième résolution) 

Il est demandé à l’Assemblée Générale de bien vouloir statuer, conformément à l’article L.225-
138 du Code de commerce, sur une délégation d’une durée de 18 mois à donner au Conseil 
d’Administration pour émettre : 

- des actions ordinaires ; 

- et/ou des titre de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créances ; 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre. 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec suppression du droit préférentiel 
de souscription afin de permettre à la catégorie de bénéficiaires suivante de souscrire à 
l’augmentation de capital qui leur serait réservée :  

« prestataires de services d’investissements ou établissements de crédit disposant d’un 
agrément pour fournir le service d’investissement mentionné au 6-1 de l’article L. 321-1 
du Code monétaire et financier et exerçant l’activité de prise ferme sur les titres de capital 
des sociétés cotées sur les différents marchés d’Euronext à Paris dans le cadre 
d’opérations dites d’Equity line ». 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en vertu 
de la présente délégation ne pourrait pas être supérieur à 360.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, 
le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément 
à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant serait indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation 
d’augmentation de capital. 

Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis ne pourrait être 
supérieur à 100.000.000 d’euros.  

Ce montant serait indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation 
d’augmentation de capital. 
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Le prix d’émission des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de 
compétence sera arrêté par le Conseil d’Administration et devra au moins être égal à la moyenne 
des cours moyens pondérés par les volumes des trois dernières séances de bourse précédant sa 
fixation, diminué le cas échéant d’une décote (d’un montant maximum de 20%) dans le respect 
de la réglementation applicable et compte tenu des contraintes de marché à la date de la décision 
d’émission, étant précisé que (i) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital 
serait tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion des valeurs mobilières, 
soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 
égale au prix d’émission des actions ordinaires défini ci-dessus ; (ii) la conversion, le 
remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au 
capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre 
d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action , soit au moins égale au prix 
minimum visé ci-dessus.  

Si les souscriptions n’avaient pas absorbé la totalité d’une émission, le Conseil disposerait alors 
de la faculté de :  

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 
action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée 
pour que cette limitation soit possible ; et/ou 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi la catégorie de personnes 
ci-dessus définie. 

 

9.2.6 Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes 
excédentaires (dix-neuvième résolution) 

Nous vous proposons, dans le cadre des délégations (i) avec maintien du droit préférentiel de 
souscription (quatorzième résolution), (ii) avec suppression du droit préférentiel de souscription 
par offre au public à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et 
financier (quinzième résolution), (iii) par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier (seizième résolution), et (iv) avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 
(dix-septième et dix-huitième résolutions), de conférer au Conseil d’Administration la faculté 
d’augmenter, dans les conditions et limites fixées par les dispositions légales et réglementaires, 
le nombre de titres prévu dans l’émission initiale. 

 

9.3 Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration pour 
augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel 
de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en 
application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail (vingtième 
résolution) 

Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin d’être en conformité avec les 
dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, aux termes duquel l’Assemblée 
Générale Extraordinaire doit également statuer sur une résolution tendant à la réalisation d’une 
augmentation de capital dans les conditions prévues par les articles L. 3332-18 et suivants du 
Code du travail, lorsqu’elle délègue sa compétence pour réaliser une augmentation de capital en 
numéraire.  

Dans le cadre de cette délégation, nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’Administration à 
augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un ou plusieurs 
plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou 
étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.3344-1 du Code du travail. 
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En application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, le Conseil 
d’Administration pourrait prévoir l’attribution aux bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions à émettre 
ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au 
titre (i) de l’abondement qui pourrait être versé en application des règlements de plans d’épargne 
d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires. 

Le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation 
de la présente délégation serait limité à 810.000 euros, ce montant serait indépendant de tout autre 
plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. A ce montant s’ajouterait, le 
cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à 
la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Le prix des actions à souscrire serait déterminé conformément aux méthodes indiquées à l'article 
L. 3332-20 du Code du travail. Le Conseil aurait tous pouvoirs pour procéder aux évaluations à 
faire afin d’arrêter, à chaque exercice sous le contrôle des commissaires aux comptes, le prix de 
souscription. Il aurait également tous pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, 
attribuer gratuitement des actions de la Société ou d’autres titres donnant accès au capital et 
déterminer le nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi attribués. 

Le Conseil d’Administration pourrait prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités 
nécessaires avec faculté de subdélégation. 

 

10. Autorisations en matière d’actionnariat des salariés et/ou dirigeants 

Pour permettre la mise en œuvre d’une politique d’actionnariat salarié incitative et de nature à 
conforter le développement de la Société (et plus généralement du groupe 2CRSi), nous vous 
proposons d’autoriser le Conseil d’Administration, dans les conditions fixées par la loi, à procéder 
à l’attribution (i) de bons de souscriptions d’actions (BSA), de bons de souscription et/ou 
d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de souscription et/ou 
d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables (BSAAR), (ii) d’options de 
souscription et/ou d’achat d’actions et (iii) d’actions à attribuer gratuitement. 

Ces délégations mettraient fin aux délégations consenties au Conseil d’Administration par 
l’Assemblée Générale du 30 novembre 2023 dans ses quinzième à dix-septième résolutions. 

 

10.1 Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration en vue 
d’émettre des bons de souscription d’actions (BSA), des bons de souscription 
et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des 
bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
remboursables (BSAAR) avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes (vingt-et-unième 
résolution) 

Nous avons décidé de vous soumettre, conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce, 
un projet de résolution portant sur une délégation à donner au Conseil d’Administration, avec 
faculté de subdélégation, en vue d’émettre au profit d’une catégorie de personnes :  

- des bons de souscription d’actions (BSA) ; 

- des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
(BSAANE) ; 

- des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
remboursables (BSAAR). 

Cette délégation serait consentie pour une durée de dix-huit mois, à compter du jour de 
l’Assemblée.   
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Elle aurait pour objet de permettre à certains dirigeants et cadres de la Société ou d’une société 
du groupe faisant partie de la catégorie de personnes définie ci-après de devenir actionnaires de 
la Société ou d’augmenter leur participation au capital, à condition d’accepter de prendre un risque 
capitalistique en souscrivant le bon.  

Dans cette optique, nous vous proposons de décider la suppression de votre droit préférentiel de 
souscription au profit de la catégorie de personnes présentant les caractéristiques suivantes :   

« personnes physiques ou morales (de quelque forme que ce soit) ayant conclu avec la 
Société ou avec les sociétés qui lui sont liées directement ou indirectement au sens de 
l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, (x) un contrat de travail ou un contrat de 
mandat social ou (y) un contrat de prestation de services ou de consulting. » 

Il appartiendrait au Conseil d’Administration mettant en œuvre la délégation de fixer : 

- la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes définie ci-dessus et le 
nombre de bons à attribuer à chacun d’eux ; 

- la nature et les caractéristiques des bons (BSA, BSAANE et/ou BSAAR) à émettre et le 
nombre d’actions auxquelles donnerait droit chaque bon, étant précisé que : 

o ces bons pourraient être émis en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques déterminées par le Conseil d’Administration ; 

o les bons donneraient droit de souscrire à et/ou d’acheter des actions de la Société 
à un prix fixé par le Conseil d’Administration lors de la décision d’émission, qui 
ne pourrait être inférieur à la moyenne des cours de clôture de l’action de la 
Société aux 3 séances de bourse précédant le jour de la décision d’émission des 
bons ; 

o la délégation emporterait renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions de la Société susceptibles d’être émises sur exercice 
des bons au profit des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR. 

Le montant nominal global des actions auxquelles les bons émis en vertu de la présente délégation 
sont susceptibles de donner droit ne pourrait être supérieur à 10% du capital de la Société au jour 
de la décision de leur attribution par le Conseil d’Administration. A ce plafond s’ajouterait, le cas 
échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la 
loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  Ce montant 
s’imputerait sur le montant du plafond fixé aux vingt-deuxième et vingt-troisième résolutions. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration 
disposerait alors de la faculté de : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 
action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée 
pour que cette limitation soit possible ; ou 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi la catégorie de personnes 
ci-dessus définie. 

Le Conseil d’Administration aurait tous pouvoirs pour constater la réalisation de l’augmentation 
de capital pouvant découler de l’exercice des BSA, BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la 
modification corrélative des statuts de la Société. Il pourrait à sa seule initiative, imputer les frais 
des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation. 

Si cette délégation est utilisée par le Conseil d’Administration, ce dernier établira conformément 
à l’article L.225-138 du Code de commerce, un rapport complémentaire, certifié par les 
commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération. 
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10.2 Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des 
options de souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel 
salarié et/ou certains mandataires sociaux de la Société ou des sociétés liées 
(vingt-deuxième résolution) 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour 
une durée de trente-huit mois, à consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions au 
profit : 

- d’une part, des salariés ou de certains d’entre eux, ou de certaines catégories du personnel, 
de la Société et, le cas échéant, des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui 
sont liés dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce ; et/ou 

- d’autre part, des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par 
l’article L. 225-185 du Code de commerce. 

Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au titre de la 
présente autorisation ne pourrait donner droit à souscrire ou à acheter un nombre d’actions 
supérieur à 10% du capital social existant à la date de décision d’attribution par le Conseil 
d’Administration, étant précisé que ce montant s’imputerait sur le montant du plafond fixé aux 
vingt-et-unième et vingt-deuxième résolutions. 

Le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires serait fixé le jour où les 
options seront consenties par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-177 alinéa 4 du Code de commerce. 

La durée des options fixée par le Conseil d’Administration ne pourrait excéder une période de 6 
ans, à compter de leur date d’attribution. 

Ainsi, le Conseil d’Administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, de tous pouvoirs 
pour fixer les autres conditions et modalités de l’attribution des options et de leur levée et 
notamment pour fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste 
ou les catégories de bénéficiaires tels que prévus ci-dessus, fixer la ou les périodes d’exercice des 
options ainsi consenties, accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre 
définitive la ou les augmentations de capital qui pourront, le cas échéant, être réalisées, modifier 
les statuts de la Société en conséquence et généralement faire tout ce qui sera nécessaire. 

 

10.3 Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer 
gratuitement des actions existantes et/ou à émettre aux membres du 
personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la Société ou des 
sociétés liées (vingt-troisième résolution) 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour 
une durée de trente-huit mois à procéder, dans le cadre de l’article L 225-197-1 du Code de 
commerce, à l’attribution gratuite d’actions nouvelles (résultant d’une augmentation de capital 
par incorporation de réserves, primes ou bénéfices) ou d’actions existantes. 

Les bénéficiaires de ces attributions pourraient être : 

- des membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés qui lui sont liées 
directement ou indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce 
et/ou 

- des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1 
du Code de commerce. 

Le nombre d’actions pouvant être attribuées gratuitement par le Conseil d’Administration au titre 
de la présente autorisation ne pourrait dépasser 15% du capital social existant au jour de la 
décision de leur attribution par le Conseil d’Administration étant précisé que ce montant 
s’imputerait sur le montant du plafond fixé aux vingt-et-unième et vingt-deuxièmes résolutions.  

L’attribution des actions aux bénéficiaires serait définitive au terme d’une période d’acquisition 
dont la durée sera fixée par le Conseil d’Administration, celle-ci ne pouvant être inférieure à un 
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an. Par exception, l’attribution définitive interviendrait avant le terme de la période d’acquisition 
en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième 
des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

Les bénéficiaires devraient ensuite conserver ces actions pendant une durée fixée par le Conseil 
d’Administration, étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation 
ne pourrait être intérieure à deux ans. 

La présente autorisation emporterait de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et 
bénéfices. 

Ainsi, le Conseil d’Administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, de tous pouvoirs 
pour fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, déterminer 
l’identité des bénéficiaires des attributions gratuites parmi les personnes remplissant les 
conditions fixées ci-dessus ainsi que le nombre d’actions revenant à chacun d’eux, déterminer les 
incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptibles 
d’influer sur la valeur des actions à attribuer et réalisées pendant les périodes d’acquisition et de 
conservation, le cas échéant constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de 
chaque attribution au virement à un compte de réserves indisponibles des sommes requises pour 
la libération des actions nouvelles à attribuer, décider la ou les augmentations de capital par 
incorporation de réserves, primes ou bénéfices, corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles 
attribuées gratuitement, procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du 
programme de rachat d’actions et les affecter au plan d’attribution et généralement faire dans le 
cadre de la réglementation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation 
rendra nécessaire. 

 

****** 

 

Votre Conseil d’Administration vous invite à approuver par votre vote, le texte des résolutions 
qu’il vous propose.  

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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Annexe 1 

Informations relatives aux administrateurs dont le renouvellement du mandat est proposé 

 

Nom, Prénom 
de 
l’administrateur 

Alain Wilmouth Michel Wilmouth Hervé Landau 

Ages 53 60 57 

Références 
professionnelles 
et activités 
professionnelles 
au cours des 
cinq dernières 
années 

Gérant de SCI du 
NNORD 

Président de ALISPALU 
SAS 

Président de HAW 

Gérant de ADIMES 
SARL 

Gérant de 2CRSi Middle 
East FZE 

Président de 2CRSi 
CORP 

Président de 2CRSi UK 

Président de 2CRSi 
Limited 

Président de 2CRSi 
London Limited 

Président de Boston 
Limited 

Administrateur 
représentant permanent 
de 2CRSi SA 2CRSi 
SINGAPORE PTE Ltd 

Administrateur 2CRSi 
BELGIUM SRL 

Administrateur 
représentant permanent 
de Boston IT Solutions 
South Africa (PTY) Ltd 

N/A 
Président de la SAS 

Family Holdings 
 

Emplois ou 
fonctions 
occupés dans la 
Société 

Président Directeur 
Général 

Administrateur et salarié Administrateur 

Nombre 
d'actions de la 
Société dont ils 
sont titulaires 
ou porteurs 

978 314 879 962 Néant 

 


